
LE CHÂTEAU DU FAY 

C’est une possession de la famille de Landas jusqu’à la vente de la seigneurie en 1674. 

Apparue en 1293, elle devient alors la propriété du prévôt de la ville de Cysoing, Denis de 

Madre. Puis elle passe à la famille de la Grange. Au XVIIe siècle, le lieu est décrit ainsi : un 

hostel ou lieu seigneurial assis en une motte enclose d’œavre* avec pont-levis, en la basse cour une 

maison et cense, deux granges, étables, carin, fournil et plusieurs autres édifices contenant parmy 

jardins aucquez** et pourplantes*** d’arbres fruit portants et bois montantss, viviez, près, pastures, 

chingles****, bois à taillis, drèves pourplantées d’ormeaux et en baux et terres à labeurs, le nombre de 

43 bonniers ou environ  [ * Denise Poulet lit eauwes, eaux, plutôt que oeuwe ; ** cultivés ; *** plantés ; 

**** ceinturés d’arbres, de haies, chemin de ronde etc.]. 43 bonniers représentent environ 60 

hectares.  

Tout ceci se retrouve clairement dessiné sur la Carte des frontières de 1773. La ferme existe 

encore à proximité et sa reconstruction en fin du XVIIIe siècle semble restée inachevée. Le 

château lui-même est une bâtisse assez simple, en brique, avec des grands combles ardoisés. 

Le XIXe siècle y a ajouté deux grosses tours rondes coiffées en poivrières dont l’une renferme 

une chapelle. Enduit et peint en blanc, les douves comblées, il a été ravalé et rendu au 

matériau d’origine lors de sa restauration récente. Un grand parc entoure ce domaine auquel 

on accède par une belle grille de fer forgé. Au moment où le dénombrement dont un extrait 

est cité plus haut fait savoir que la seigneurie ressort de la Gouvernance de Douai et relève 

de Bouvignies. Il y a un bailli, quatre hommes de fiefs, trois juges rentiers et un greffier et 

qu’il y vit neuf habitants.  

 


